
“
La question du budget est à l’ordre du jour au
sein de la Communauté de communes. Elle est
aujourd’hui épineuse puisque la perspective de
la suppression de la taxe professionnelle par
l’État  va amputer une part importante de la fis-
calité et la plus dynamique de nos ressources.
Confluences est une intercommunalité jeune au
regard d’autres structures environnantes qui
ont plus de 20 ans parfois 30. Il leur a fallu 
du temps pour se construire et offrir à leurs
citoyens les services en réponse aux attentes
en constante évolution. Tout cela n’a été possi-
ble que par la croissance de leurs ressources.
Ces collectivités ont créé des zones d’activités
pour attirer les entreprises et disposer, grâce 
à la perception de la taxe professionnelle, de
moyens pour prendre en compte les demandes
de la population. Elles ont ainsi pu réaliser des
investissements, mettre en place des services.
Mais qu’en sera-t-il demain ? Les collectivités
ne seront plus libres de leur choix. Elles seront
contraintes par des dépenses incontournables
toujours croissantes et des ressources dépen-
dant de l’Etat, pour lesquelles il n’existe
aujourd’hui aucun engagement relatif à leur
pérennité. Il appartiendra dès lors aux élus,
non pas de réfléchir à des projets, mais à des
réductions drastiques des dépenses. Certains
pourraient s’en réjouir mais que va-t-il en 

être par exemple du secteur 
du BTP qui représente une
part non négligeable de

l’économie
et dont
plus de

70% des

commandes proviennent des collectivités ? La
question commence aujourd’hui à faire débat.
Malgré tout, Confluences et ses élus veulent
aller de l’avant. La création de la zone d’acti-
vité des Caires, pour laquelle des contacts sont
déjà en cours avec des entreprises, se poursuit.
Si ces nouvelles implantations auraient, en
temps normal, contribué au développement de
la Communauté de communes et à l’essor du
territoire, elles permettront aujourd’hui d’amor-
tir l’aménagement de la zone sans véritable
retour sur investissement.
Le SPANC (Service Public de l’Assainissement
Non Collectif ) se met également en place. Sur
chaque commune, les habitants concernés sont
invités à une présentation pour aborder les
questions pratiques, techniques et financières.
Ces réunions se sont tenues sur Beauvallon en
septembre, Saint-Laurent du Pape en octobre,
Saint-Fortunat sur Eyrieux en novembre ; sui-
vront La Voulte-sur-Rhône et Étoile-sur-Rhône.
Enfin, l’exposition « La maison inachevée» pré-
sentée en partenariat avec la Cité des Sciences
et de l’Industrie de La Villette du 19 septembre
au 13 décembre, a connu un beau succès avec
plus de 6000 visiteurs et des plages scolaires
remplies ! À noter que Confluences a assuré le
transport en bus des élèves du territoire.
Pour terminer cet édito, les élus, le personnel
et moi-même présentons à chacune et chacun
d’entre vous, habitant sur le territoire de
Confluences, nos vœux les plus chaleureux de
santé, de bonheur et de réussite de vos projets
pour vous et ceux qui vous sont chers.

Bien cordialement

Le journal

Pour accompagner les aînés du territoire, Confluences
adhère, depuis 2008, au CLIC (Centre Local d’Information
et de Coordination Gérontologique) du Grand Valentinois.
Leur objectif commun est ainsi d’aider les personnes
âgées à vieillir dignement en restant autant que possi-
ble à leur domicile.

La mission du CLIC est de coordonner l’ensemble des
partenaires œuvrant autour ou avec les personnes
âgées. Parmi ses actions en cours, le CLIC organise :

> des cessions thématiques comme cette année sur
« l’aide aux aidants » pour mieux informer et échan-
ger avec les familles de personnes accompagées,
en collaboration avec le Centre MØdico-Social de
Portes-lŁs-Valence,

> des interventions de jeunes volontaires, en parte-
nariat avec Unicités et le Centre Communal d’Action
Sociale de la Voulte-sur-Rhône pour lutter contre
l’isolement des personnes âgées,

> la mise en place du dossier unique pour l’admis-
sion en établissements….

Pour accéder aux informations du CLIC, le département
de la Drôme a ouvert un centre d’appel dédié « drôme
seniors ». Ce guichet est à la disposition des aînés ou
de leur famille pour connaître les services pouvant faci-
liter le maintien à domicile, suivre une session d’aide
aux aidants, rechercher la liste des établissements
d’accueil du département de la Drôme, se renseigner
sur les démarches…..  

> drôme seniors 
0 810 01 26 26 (numéro Azur : coût d’une
communication locale depuis un poste fixe).

Ce numéro fonctionne du lundi au vendredi de 9
heures à 18heures 30 sans interruption.Drôme Seniors
peut également être contacté par courriel à l’adresse :

> dromeseniors@ladrome.fr

Pour les habitants des communes ardéchoises, l’équi-
valent de ce centre d’appel n’ayant pas encore été créé
par le département, il est possible de contacte le
Centre MØdico-Social de La Voulte-sur-Rhône, au
0475624610.
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Chaque année depuis sa création, la Communauté
de communes engage une action « chantier d’insertion»
pour soutenir l’emploi et renforcer la solidarité. Elle vise
ainsi à favoriser le retour à l’emploi de personnes 
en difficulté et en demande de (ré)intégration sociale. 
14 bénéficiaires en ont d’ores-et-déjà profité. Face à l’uti-
lité  sociale de la démarche, Confluences souhaite bien
évidemment la poursuivre, d’autant plus que le contexte
économique actuel est difficile. Un chantier d’insertion
s’inscrit ainsi dans une véritable logique d’intérêt général

et d’action sociale sur le
territoire intercommunal. 
Il permet en outre, par
des travaux d’entretien ou
de rénovation, de valori-
ser et protéger l’environ-
nement. Quatre espaces
publics sur Confluences
sont concernés avec les
Fonderies de La Voulte-
sur-Rhône, le Canal des
Moulins entre Étoile-sur-
Rhône et Beauvallon, l’île
du Chez à Étoile-sur-
Rhône, et les 14 km de

voie verte réalisés sur
l’ancienne ligne du che-
min de fer départemental
entre La Voulte-sur-Rhône,
Saint-Laurent du Pape et
Saint-Fortunat sur Eyrieux. 

Pour assurer la
mise en œuvre de ses
chantiers, Confluences
fait appel à des presta-
taires spécialisés dans
l’insertion et l’accompa-
gnement. Les personnes
entrant dans le dispositif
présentent en effet des
parcours de vie - profes-
sionnels et sociaux - 

souvent complexes, voire des problèmes de santé impor-
tants (conduite addictive, fragilité, alternance de phases
d’emploi et de longues périodes d’inactivité...). Il en
résulte souvent une perte de confiance et d’estime de
soi, une tendance à se dévaloriser et des difficultés pour
parler de ses compétences techniques. Aussi, l’association
Tremplin Environnement, chargée depuis 2008 des chantiers

de Confluences, assure un
accompagnement individualisé et régulier des personnes
recrutées. Avec une équipe dédiée (encadrant technique,
chargé d’insertion, chargé de formation), l’objectif est de
rompre leur isolement, améliorer leur confiance et image
de soi, et ainsi les préparer à une insertion profession-
nelle durable. Outre la mise en situation de travail qui
leur permet d’acquérir des compétences techniques, ils
suivent aussi des formations (initiation au fleurissement,
techniques d’abattage, petite mécanique…), organisées
en partenariat avec le CFPPA - Centre de Formation
Professionnelle et de Promotion Agricole - de Romans-
sur-Isère. Grâce à ce dispositif, les bénéficiaires sont
mieux insérés et peuvent aussi envisager leur avenir
social et professionnel plus sereinement.
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Ressources
en baisse !
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”

Initiative doublement bénéfique ! Avec ses chantiers d’insertion, Confluences favorise
le retour à l’emploi de personnes en difficulté, et contribue à l’embellisssement du
patrimoine local, naturel ou bâti.

Communauté de communes des Confluences Drôme-Ardèche
45, Grand Rue - 26800 Étoile-sur-Rhône
Tél. : 04 75 60 11 55 - Fax : 04 75 60 11 54 
secretariat@3cda.org
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EN CHIFFRES [AU 30 SEPTEMBRE 2009]

> 14 PERSONNES EN INSERTION RECRUTÉES (13 HOMMES, 1 FEMME)
> 6 SONT SORTIES DU DISPOSITIF

> 3 ONT RETROUVÉ UN EMPLOI À LA SORTIE (1 CDI ET 2 CDD)
> 2 SONT ENTRÉS EN FORMATION (ESPACE VERT EN ALTERNANCE

ET CERTIFICAT À LA CONDUITE EN SÉCURITÉ D’ENGINS

TYPE TRACTEUR AGRICOLE, MINI-PELLE…)

Sandro Duca
PrØsident 

de la CommunautØ
de communes 

des Confluences
Drôme-

ArdŁche

Beauvallon � Étoile-sur-Rhône � La Voulte-sur-Rhône � Saint-Fortunat sur Eyrieux � Saint-Laurent du Pape

Confluences s’attache à poursuivre
ses actions et développer ses services.
Mais la loi de finances 2010 va modifier
la donne fiscale des collectivités 
et limiter leurs ressources.

Pour préserver l’environnement et respecter la régle-
mentation, Confluences a créé en 2006 un Service
Public d’Assainissement Non Collectif dédié à l’assainis-
sement individuel. Sa mission est d’informer et de
conseiller les particuliers sur les dispositifs non raccor-
dés au réseau collectif (type de dispositif, entretien,
expertise avant revente du bien immobilier…). Il est
aussi chargé de s’assurer du bon fonctionnement des
installations individuelles qui doivent dépolluer correc-
tement les eaux usées domestiques avant leur rejet dans
la nature, et ainsi ne constituer aucune menace pour
l’homme ou les milieux (rivières, nappes souterraines…). 

Aussi, conformément à la loi, les propriétaires d’un
logement non raccordé au réseau d’assainisse-
ment collectif sont soumis au diagnostic obligatoire
de leur installation. 

Ce contrôle, confié par Confluences à la société Véolia
Eau, consiste donc à :
> effectuer un état des lieux de l’installation (type de

dispositif, capacité, adaptation au site...)

> étudier les caractéristiques du terrain et de son
environnement (respect des règles de distances
par rapport aux limites de parcelle, à l’habitation,
à la végétation…),

> vérifier l’entretien et le bon état de fonctionnement
du dispositif.

À l’issue de chaque visite, le propriétaire se voit préciser,
si besoin, les travaux à réaliser pour mettre aux normes
son installation. 

Par ailleurs, la loi renforce ses dispositions relatives à
l’assainissement individuel et impose des échéances
strictes de contrôle des installations.

> Toutes les installations existantes devront être
contrôlées avant le 31 décembre 2012 ;

> Les particuliers auront 2 ans à compter de la
date du diagnostic pour réaliser les travaux de
réfection de l’installation si elle est non
conforme ;

> Le document établi à l’issue du contrôle figu-
rera dans la liste des documents obligatoires
pour la vente d’une maison à partir du 1er janvier
2013. 

D’ici fin 2012, Confluences, au travers de Véolia Eau,
aura ainsi contrôlé les 1500 installations recensées sur
les communes du territoire. Pour bien informer les pro-
priétaires sur les obligations réglementaires, la démarche
et le déroulement des contrôles, des réunions sont
organisées sur les communes avant le démarrage des

visites. Celles sur Beauvallon, Saint-Laurent du Pape et
Saint-Fortunat sur Eyrieux ont eu lieu depuis septembre
dernier. Celles sur Etoile-sur-Rhône et La Voulte-sur-Rhône
sont prévues au cours de ce premier semestre 2010.

Pour protéger la nature et
respecter la loi, Confluences
doit contrôler d’ici fin 2012
toutes les installations 
d’assainissement individuel
du territoire.

COMBIEN ÇA COÛTE ?

LE SERVICE EST UNIQUEMENT FINANCÉ PAR

LES USAGERS AU TRAVERS D’UNE REDEVANCE

INSCRITE SUR LEUR FACTURE D’EAU.

LA REDEVANCE DE FONCTIONNEMENT (LIÉE

AU CONTRÔLE DE L’EXISTANT) EST FIXÉE À

12,50 EUROS PAR SEMESTRE. 

LA REDEVANCE D’INSTALLATION

POUR LES NOUVEAUX DISPOSITIFS

EST DE 180 EUROS, PAYABLES EN

UNE SEULE FOIS.

Contrôle de l’assainissement

individuel en marche !

Pour tout 
renseignement sur 

l�assainissement individuel

> Confluences
Fabrice Sanchez

> Mail : 
spanc@3cda.org

> Tél. : 04 75 60 27 32 

le zoom >



Confluences accompagne
ses communes membres
pour réaliser des travaux
présentant un intérêt pour
le territoire intercommu-
nal. Cet accompagnement
se traduit par une aide
accordée sous forme de
fonds de concours, dispositif qui permet de cofinancer 
certaines opérations (dépenses d’investissement ou de fonc-
tionnement d’un projet d’équipement) entre les intercommu-
nalités et leurs communes membres. Parmi les cofinanceurs,
Confluences a ainsi aidé, à hauteur de 44000 euros sur les
220000 de l’opération, la réfection d’un équipement sur
Saint-Fortunat sur Eyrieux. 

Les pluies de l’automne 2008 ont en effet provoqué de
lourds dégâts sur un ouvrage d’art au lieu-dit Rochecorbière.
Situé sur l’ancienne voie ferrée transformée en voie verte, il
a donc subi un effondrement d’une partie voûtée, empê-
chant toute circulation. La trentaine de riverains s’est ainsi
vue contrainte à emprunter une voie de délestage, très
étroite et sinueuse. Les randonneurs, vététistes et cavaliers
n’ont également pas pu utiliser cette portion de voie ferrée.

Malgré la nécessité urgente de remettre en état l’ouvrage
endommagé, il aura fallu près d’un an pour parvenir au bout
du projet et réaliser les travaux. La réfection de l’ouvrage a en
effet du s’effectuer en deux temps. La première étape a consisté
à dévier les réseaux enfouis sous la voie, et notamment à :

> déplacer les réseaux électriques et implanter par héliportage
des poteaux sur les falaises rocheuses surplombant le site, 

> installer le réseau fibre optique de France Télécom sur
cet axe parallèle à la Route Départementale 120, desser-
vant  ainsi toute la vallée de l’Eyrieux,

> adapter les canalisations pour l’alimentation en eau
potable par Véolia, concessionnaire du réseau pour le
compte du Syndicat Rhône-Eyrieux desservant les com-
munes de Saint-Laurent du Pape, Saint-Fortunat sur
Eyrieux et Saint-Vincent de Durfort.

La seconde étape, démarrée en septembre dernier, a porté
sur la réfection même de l’ouvrage. Les travaux ont duré
trois mois et permis le rétablissement normal de la
circulation depuis fin novembre.

Grâce à la solidarité intercommunautaire, Confluences
a ainsi contribué à la remise en état de la voie verte,
prisée par tous les amoureux de la nature et des 
activités sportives et rendant la vie plus facile aux
riverains.

Grâce au dispositif des fonds de
concours, Confluences aide 
les communes pour certains travaux.

actu

> Zone d’activité
des Caires

Profitant d’une situation géo-
graphique privilégiée en façade
autoroutière et à proximité des
grands axes de communication,
la zone d’activité des Caires est
en cours de commercialisation. Visant à soutenir le développement économique, elle est destinée à
accueillir, sur 17 hectares disponibles, des projets industriels ambitieux. La présence d’un tissu écono-
mique local de petites et moyennes entreprises est un atout pour l’imlantation d’entreprises, à qui
Confluences propose aussi un service d’assistance et d’accompagnemnt au projet. 

> Contact : Fabrice Sanchez 

L’attractivité touristique d’un territoire est liée à son image et à son identité culturelle, mais aussi à son
offre (activités, patrimoine, hébergements…) qui s’étend au-delà des frontières communales. C’est pour-
quoi Confluences a choisi d’intervenir, au niveau intercommunal, en faveur du tourisme. Elle est donc
dorénavant compétente en la matière pour le compte de ses communes membres. En donnant à la poli-
tique tourisme une dimension territoriale sur les deux départements, son objectif est de conforter l’acti-
vité existante et favoriser son développement. 

> Un nouvel Office de tourisme

La prise de compétence tourisme par Confluences se traduit par la fusion des deux offices en charge de
la promotion du tourisme sur le territoire. Depuis le 30 septembre dernier, l’Office de Tourisme Drôme
Véore, situé sur Etoile-sur-Rhône, et l'Office de Tourisme du Pays de La Voulte-sur-Rhône, sur la commune
du même nom, se sont donc rapprochés pour ne créer qu’une seule entité :

l'Office de Tourisme Eyrieux Rhône Véore.

> Son périmètre d’intervention 

Le nouvel Office de Tourisme Eyrieux Rhône Véore intervient sur un large territoire comprenant celui de la
Communauté de communes des Confluences Drôme Ardèche et celui de la Commuanuté de communes
des Deux Chênes, ainsi que la commune de Gilhac-et-Bruzac. Ce périmètre représente une
population totale d'environ 18 000 habitants. Il compte aussi une variété d’espaces
naturels et de patrimoines historiques, répartis sur l’ensemble des communes.

> Ses missions

En collaboration avec les collectivités partenaires, les missions du nouvel Office
de Tourisme sont d’une part de promouvoir le territoire, ses atouts, ses richesses
et, d’autre part, d’assurer l'accueil et l'information des touristes, au profit de l'éco-
nomie locale. Les habitants restent bien entendu les premiers visiteurs du territoire

> Ses acteurs

L’Office de Tourisme Eyrieux Rhône
Véore est géré par un conseil d'ad-
ministration élu, présidé par
Dominique de Brion (cf ci-contre).
Ce conseil est composé de 25 mem-
bres représentatifs des acteurs
locaux et des identités des deux
départements, avec des profes-
sionnels du tourisme, des commer-
çants, des représentants élus des
différentes collectivités. Son rôle
est de prendre les décisions rela-
tives au fonctionnement et aux
actions de l’Office. 15 des membres
du conseil constituent le bureau,
organe de proposition et de travail
pour suivre l’avancée des dossiers.

Contribuer à l’activité économique 
et soutenir l’emploi du secteur,

promouvoir le territoire, attirer des
visiteurs et faciliter leur séjour… 

Pour répondre à ces enjeux, 

Confluences s’implique aujourd’hui dans
le développement touristique.

Son action s’appuie sur la création d’un
nouvel Office de Tourisme 

intercommunal.
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Je suis née en Alsace à la veille du dernier conflit mondial. Les circonstances de la vie
m’ont vu grandir puis vivre continuellement entre la France et l’Afrique. Je suis installée à Saint-
Laurent du Pape depuis 1987, terroir de ma belle famille. Très vite, nous nous sommes intéres-
sés au développement touristique du département et avons ouvert un gîte rural labellisé « Gîtes
de France ». À partir des années 80, j’ai participé au groupe de réflexion sur le tourisme et 
les loisirs, ce qui m’a valu d’être en relation avec les institutionnels, les Offices du Tourisme et
des professionnels du département. C’est pourquoi j’ai accepté, il y a quelques années, d’entrer
au conseil d’administration puis au Bureau de l’Office de Tourisme du Pays de la Voulte.

C’est un pari passionnant qui nous est proposé : faire du Rhône un trait d'union pour favoriser
le développement touristique entre Vercors et Plateau Ardéchois. Au lieu d'être une frontière
entre deux départements, ce trait d’union doit nous entraîner dans des projets communs et une
découverte réciproque de nos territoires aussi bien pour les touristes de passage que la popu-
lation locale.  

• Il s’agit d’abord d’accueillir sur les deux antennes tous ceux, touristes et habitants, qui vien-
nent rechercher des renseignements sur nos territoires. Nous profiterons en cela du nouveau
système régional d’information SITRA, sur lequel sont enregistrées toutes les manifestations
locales ; nous profiterons également de toute la politique de communication développée par
Ardèche Plein Cœur, qui va intégrer dans son territoire référent la partie drômoise de notre struc-
ture. L’Office bénéficiera également de l’appui du Réseau des offices de la vallée de la Drôme. 
• Il s’agit aussi d’organiser des manifestations qui développent la convivialité sur l’ensemble du
territoire et incitent à communiquer entre nos deux départements : marché aux plantes de 
la Voulte à Pâques, Passe temps Passion en mars à Beauvallon… Plus largement, il s’agit de 
promouvoir et participer aux évènements majeurs sur les différentes communes.
• Il va aussi falloir préparer la saison 2010 en proposant des animations novatrices pour faire
valoir le territoire, en s’appuyant sur les atouts locaux comme par exemple le patrimoine indus-
triel particulièrement riche. Nous reconduirons les initiatives de 2009 qui ont été appréciées tels
que les marchés nocturnes de Juillet et Août, à La Voulte. 

Grâce à l‘appui et aux compétences de trois personnes permanentes - Isabelle, Jean-Baptiste et
Karine -, le nouveau bureau vient de mettre en place des commissions de travail, qui associent
largement les membres du Conseil d’administration. Ces commissions vont permettre au

Conseil et au Bureau  de déterminer des
orientations à réaliser, en tenant compte
des difficultés qui ne manqueront pas de
surgir immanquablement pour harmoni-
ser les manières de travailler sur les deux
rives du Rhône. 

> Une compétence intercommunale

> Pouvez-vous vous présenter ?

> Que va apporter le nouvel Office Eyrieux Rhône Véore ?

> Quels sont les chantiers les plus immédiats du nouvel Office ?

> Comment comptez-vous concrétiser le regroupement des deux anciens Offices dans
Eyrieux Rhône Véore ?

> Interview
Dominique de Brion

Présidente du nouvel Office

>

PORTRAIT

Dominique de Brion est propriétaire d'un gite

labellisé « Gîtes de France » à Saint-Laurent du

Pape.  Engagée depuis les années 80 dans le sec-

teur du tourisme, elle occupait depuis 2007 la

Vice-présidence de l'Office de Tourisme du Pays de

La Voulte-sur Rhône, en charge notamment des

relations avec l'UDOTSI - Union Départementale

des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative.

en bref

> Confluences sur le web

La Communauté de communes est en
ligne ! Présentation de l’intercommuna-
lité, de ses compétences et de ses élus,
actualités, documents utilse à téléchar-
ger, agenda… sont dorénavant à portée
de clics… 
Une entrée thématique autour de l’envi-
ronnement, l’économie, et la culture,
permet de naviguer facilement sur le
site. Un moteur de recherche est égale-
ment intégré. Rendez-vous sur :
> www.confluences-drome-ardeche.fr

Développer
le tourisme
local sur 

le territoire

»

Le dossier
Soutien aux

travaux pour

Saint-Fortunat

Une nouvelle dynamique pour le tourisme


